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National-Canadien n'a pas le droit de s'oppo-
ser à la production de ces documents, ni mon
honorable ami de refuser le renseignement.

L'hon. M. MANION: Je ne puis accepter
le point de vue de mon très honorable ami.
En ce qui concerne la part qu'a prise ce Gou-
vernement dans l'affaire, il y a eu un décret du
conseil que l'on a, je crois, déposé sur le bu-
reau l'autre jour. Je n'ai pas examiné les
documents, mais je suppose que le décret s'y
trouvait; .il traite de cette question et donne
la somme d'argent engagée. Pour ce qui con-
cerne le contrat dans ce cas, je puis dire qu'il
a été signé par la direction du National-Cana-
dien, comme dans le passé. Cette dernière
prétend, avec raison, que le renseignement ne
devrait pas être fourni. Elle dit que, si une
semblable question était posée au Pacifique-
Canadien, on refuserait de répondre.

Le très hon. MACKENZIE KING: Afin
de bien saisir l'attitude du Gouvernement,, je
demanderai au ministre s'il est d'avis que ce
Parlement n'a pas le droit d'obtenir des ren-
seignements complets concernant toutes les
dépenses engagées par application de la loi
de secours aux chômeurs de 1931? C'est le
principe en jeu.

L'hon. M. MANION: Non.

Le très hon. MACKENZIE KING: A
moins que mon honorable ami ne soit de cet
avis, il devrait accepter cette motion et four-
nir au Parlement le renseignement demandé.

L'hon. M. MANION: Cette motion deman-
de beaucoup plus de détails que n'en possède
le Gouvernement. Ce dernier n'a aucun ren-
seignement sur plusieurs points mentionnés
dans la motion. Je n'ai aucune objection à
fournir les renseignements que le Gouverne-
ment possède, mais la direction du National-
Canadien s'en tient à l'attitude qu'elle a tou-
jours prise, même sous le régime de mon très
honorable ami, relativement aux contrats de
ce genre.

Le très hon. MACKENZIE KING: Lors-
que l'on nous a demandé d'approuver la me-
sure concernant le soulagement du chômage,
on nous a dit que l'on nous fournirait des ren-
seignements complets sur toutes les dépenses
effectuées de ce chef. Voila pourquoi nous de-
mandons les renseignements énumérés dans
ladite motion. De deux choses l'une. Ou mon
honorable ami doit consentir à fournir les ren-
seignements demandés ou nous serons obligés
de consulter la Chambre qui décidera de la
question.

L'hon. M. MANION: C'est parfait, met.
tez la question aux voix.

(La motion, mise aux voix, n'est pas adop-
tée.)

ONT VOTE POUR:
MM. MM.

Ahearn, King, Mackenzie,
Beaubien, Lapointe,
Blair, Lucas,
Bothwell, MacInnis,
Bouchard, Mackenzie
Boucher, (Vancouver-Centre),
Boulanger, MacLean,
Bradette, Maicphail (Mlle),
Brasset, Mclntosh,
Brown, McKenzie
Butcher, (Aseiniboïa),
Cardin, MeMillan
Casgrain, (Huron-Sud),
Chevrier,
Coote, Mercier (Laurier-
Denis, Outremont),
Deelauriers, Mitchell,
Deerochers, Motherwell,
Donnelly, Munn,
Dubois, Neill,
Duff, Parent,
Dumaine, Perras,
Dupuis, Power,
Euler, Reid,
Factor, Rhéaume,
Faf ard, Roberge,
Fiset (sir Eu-gène), St-Père,
Fontaine, Sanderson,
Fournier, Speakman,
Gardiner, Spencer,
Garland (Bow-tiver), Stewart
Goulet, (Edmonton-Ouest),
Gray, Thauvette,
Hall, Totzke,
Hanbury, Urquhart
Hanson (Skeena), Vallance,
Heape, Vdniot,.
Howard, Verville,
Howden, Weir (Macdonald),
Hurtubiee, Woodsworth,
Ilsley, Young.-77.

ONT VOTE CONTRE:
MM. MM.

Anderson (Toronto- Duranleau,
High-Park), Embury,

Anderson (Halton), Ernst,
Arsenault, Esling,
Arthurs, Fortin,
Barber, Fraser (Caribou),
Baribeau, Gagnon,
'Barrette, Ganong,
Beaubier, Garland (Carleton),
Bell (St-Jean-Albert), (eary,
Bennett, Gobeil,
Beynon, Gordon,
Bourgeois, Guthrie,
Bowen, Hackett,
Bowman, Hanson
Boyes, (York-Sunbury),
Burns, Hay,
Bury, Johnstone,
Cantley, Jones,
Carmichael, Kennedy (Rivière-
Casselman, de-la-Paix),
Charters, Kennedy (Winnipeg-
Cormier, Centre-Sud),
Cotnam Launn,
Cowan (Port-Arthur- Lawson,

Thunder-Bay), Loueks,
Cowan (Long-Lake), MacDonald (cap-
Dickie, Breton-Sud),
Dorion, Macdonald (King),
Duguay, Macdougall,
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